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Conseil stratégique phytosanitaire : Origine
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❑ Issu de la séparation du conseil et de la vente des produits

phytosanitaires

❑ Création d’un conseil stratégique servant à construire une

trajectoire de baisse des phytosanitaires sur chaque

exploitation

❑ Obligatoire pour toutes les exploitations agricoles utilisant des

produits phytosanitaires (hors biocontrôle), ou bio et HVE

❑ Le conseil stratégique (hors exemptions) est à renouveler

tous les 2-3 ans (voir cadre général et calendrier ci-après)



Cadre Général et calendrier
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❑ Cadre général

❑ Le Conseil Stratégique Phytosanitaire sera obligatoire pour renouveler son Certiphyto à 
partir du 1er janvier 2024. (1 CSP par exploitation)

❑ A partir de 2024, nécessité de justifier d’un CSP lors des contrôles «phytosanitaires » 
réalisés par le SRAL.

❑ Certaines exploitations exemptées (AB, HVE ou n’utilisant pas de produits 
phytosanitaires hors biocontrôle) 

❑ Une procédure spécifique est prévue pour les très petites structures => 1 seul CSP sur 5 
ans.

- moins de 2 ha en arboriculture, viticulture, horticulture ou cultures maraîchères.

- moins de 10ha pour les autres cultures

❑ Les structures agréées pour le conseil phytosanitaire (donc structures ne vendant pas de 
phytosanitaires) peuvent faire et délivrer les attestations de CSP. 



Cadre Général et calendrier
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❑Calendrier

❑ En 2024 et 2025, il faudra justifier d’un conseil 

stratégique de moins de 3 ans.

❑ A compter de 2026, il faudra justifier des 2 conseils 

stratégiques espacés de 2 à 3 ans en moins de 5 ans.



Exemple pour les exploitants renouvelant leur 
certiphyto en 2026
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❑ Date du dernier renouvellement Certiphyto : 21 mai 2021

❑ Date de validité du Certiphyto : 21 mai 2026

=> Obligation de faire 2 CSP avant le renouvellement

Renouvellement 
Certiphyto

Renouvellement 
Certiphyto

CSP 
N°2

CSP 
N°1

Aujourd’hui

1 CSP 2 CSP



Deux étapes distinctes dans le CSP
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1 - le diagnostic valable 6 ans

2 - le plan d’actions valable 2 à 3 ans

Les deux étapes sont faites lors du même RDV.



1ère étape : Le diagnostic
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❑ Cartographie globale de l’usage des produits phytosanitaires sur l’exploitation

▪ Organisation générale de l’exploitation

▪ Organisation du système de(s) culture actuel(s)



1ère étape : Le diagnostic

❑ Cartographie globale de l’usage des produits phytosanitaires sur l’exploitation

▪ Les mesures de protection intégrées actuelles

▪ Enjeux sanitaires majeurs
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1ère étape : Le diagnostic
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❑ IFT

 Données fournies par l’exploitant, 
mais nécessité d’expertise du 
conseiller pour la suite de la 
prestation,

 Vérification de la cohérence entre 
les achats, les utilisations et les 
stocks, réalisée par l’exploitant.

 Toutes les cultures concernées.

 Nécessité d’intégrer les 3 
dernières campagnes.



1ère étape : Le diagnostic
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❑ Zoom sur les CMR

 Données fournies par l’exploitant, mais aide de la part du conseiller 

en se basant sur le registre phyto



1ère étape : Le diagnostic
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❑ Identification des enjeux environnementaux et liés à la santé



Pour Résumer le diagnostic

Eléments à apporter :

• Le SIRET de l'exploitation

• Le numéro des certiphytos disponibles sur l'exploitation et leur date limite de
validité

• La date du dernier contrôle pulvérisateur

• Liste des produits CMR utilisés sur chaque culture (registre phyto 2023)

• Par culture, les IFT herbicides et hors herbicides des 3 dernières années

• L’assolement avec le nombre d’ha 2023

• Les types de sol, le nombre d’ha drainés, les outils de travail du sol

• La liste des principaux bio-agresseurs présents sur l’exploitation
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2ème étape : Le Conseil Stratégique
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❑ Plan d’actions construit par le conseiller et l’exploitant agricole

 Identification des leviers agronomiques disponibles pour l’exploitation

 Evaluation des capacités techniques et matériels de l’exploitation

 Doit ou peut mentionner les fiches CEPP



2ème étape : Le Conseil Stratégique
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Merci de votre attention ! 14
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